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Erwägungen
E. 1
L’acquisition du matériel d’armement, telle qu’elle est proposée dans le message complémentaire du 3 juillet 2002, est approuvée.
E. 2
Un crédit d’engagement de 37 millions de francs est alloué pour l’acquisition de matériel d’armement.
E. 3
Le présent arrêté complète l’arrêté fédéral du 2 décembre 2002 concernant l’acquisition de matériel d’armement (Programme d’armement 2002) (FF 2003 94).
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